
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DU VAL-DE-MARNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OOBJ 
 
 
 
 
 
A compter du 1er janvier 2017, le risque automobile est couvert dans le cadre d'un 
nouveau Plan National d'Assurances mis en place par la CNAMTS. 
 

Comme auparavant, il est retenu une franchise de 300 € par sinistre (prise en charge par 
l'Organisme). La garantie bris de glace est intégrée et s'applique sans franchise. 
 

A noter qu'en cas de trop forte sinistralité, un malus est susceptible d'être appliqué aux 
Organismes par retenue budgétaire. Il convient donc d'adopter des règles de conduite 
conformes aux règles en vigueur et préservant la sécurité des biens et des personnes. 
 
 

ASSURANCE AUTO MISSION 
 
  L'Assurance Auto mission garantit les véhicules personnels des agents amenés à se 

déplacer pour les besoins du service dans le cadre de missions, et des Conseillers 
dans l'exercice de leur mandat. 
Il s'agit d'une garantie tous risques. 

 
  Ce contrat bénéficie de l'assistance dépannage (sans franchise kilométrique). 
 

Numéro d'appel : 01 47 11 25 41 
Numéro de contrat : P170305002/642. 

 
  En cas de sinistre, les documents à fournir à la DMC sont les suivants : 
 

-  un exemplaire original du constat amiable, 
-  l'ordre de mission original signé par le supérieur hiérarchique, 
-  la copie recto-verso du permis de conduire, 
-  la copie du certificat d'immatriculation (carte grise), 
-  la copie de la carte verte d'assurance personnelle du véhicule, 

OBJET : Assurance Auto Mission et Assurance Flotte Auto 

Correspondant :  Hélène SAIZ   33 - 20 
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Diffusion :  -  Mesdames et Messieurs les Agents de Direction, 
-  Mesdames et Messieurs les Coordonnateurs et Responsables 

de Pôles et Services. 
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-  un devis de réparation des dommages, 
-  un éventuel dépôt de plainte (en cas de vandalisme, vol, délit de fuite). 

 
  Comment compléter le constat amiable ? 
 

  Preneur d'assurance/assuré : 
 

CPAM DU VAL DE MARNE 
1 / 9 avenue du Général de Gaulle 
94031 CRETEIL CEDEX 
Nom de l'Agent 

 
  Société d'assurance : 

 

LA SAUVEGARDE 
Contrat  n° P170305002/642 
 
Courtier : ASSURANCES SECURITE 
 

64 ES Avenue Kennedy 
59000 LILLE 
France 
 
Tél. : 03-20-85-27-50 
lille@assurancessecurite.com 
 

 En cas de sinistre bris de glace uniquement : 
 

Il convient de se rendre chez un réparateur type Carglass, France Pare brise, Mondial 
Pare Brise, Norauto…avec le formulaire ci-joint qu'il faut remplir et remettre au 
réparateur. 
 

Pour l'auto mission, il faut y apposer les mentions suivantes : 
 

Nom de l'assuré : CPAM du Val de Marne 
Adresse : 1/9 avenue du Général de Gaulle – 94031 CRETEIL CEDEX 
Indiquer le nom du conducteur 
Compagnie : LA SAUVEGARDE 
N° de police : P170305002/642 
Compléter les circonstances du sinistre et dommages subis. 

 
 

ASSURANCE FLOTTE AUTO 
 
 
  Ce contrat bénéficie de l'assistance/dépannage (sans franchise kilométrique). 

 
N° d'appel : 01 47 11 25 41 
N° de contrat : P170305001/642 

 
  Comment compléter le constat amiable ? 
 

  Preneur d'assurance/assuré : 
 

CPAM DU VAL DE MARNE 
1 / 9 avenue du Général de Gaulle 
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94031 CRETEIL CEDEX 
Nom de l'Agent 

 
 
  Société d'assurance : 

 

LA SAUVEGARDE 
Contrat  n° P170305001/642 
 

Courtier : ASSURANCES SECURITE 
 

64 ES Avenue Kennedy 
59000 LILLE 
France 
 

Tél. : 03-20-85-27-50 
lille@assurancessecurite.com 

 
  Document à fournir à la DMC : 

 

-  un exemplaire original du constat amiable, 
 

 
 En cas de sinistre bris de glace uniquement : 

 

Il convient de se rendre chez un réparateur type Carglass, France Pare brise, Mondial 
Pare Brise, Norauto… avec le formulaire ci-joint qu'il faut remplir et remettre au 
réparateur. 
 

Pour la flotte auto, il faut y apposer les mentions suivantes : 
 

Nom de l'assuré : CPAM du Val de Marne 
Adresse : 1/9 avenue du Général de Gaulle – 94031 CRETEIL CEDEX 
Indiquer le nom du conducteur 
Compagnie : LA SAUVEGARDE 
N° de police : P170305001/642 
Compléter les circonstances du sinistre et dommages subis. 

 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
------------ 

Division Marchés et Contrats 
 

Gestionnaires : 
 

Sarah-Julia ROUET – tél. : 01-43-99-34-72 
Elisabeth DRAME – tél. : 01-43-99-33-36 

 
 

LE DIRECTEUR ADJOINT 
 
 
 
 
 

SOPHIE PATOUT 


